
SALARIE EMPLOYEUR
de droit du travail (privé)

CONSEIL DE PRUD'HOMMES

- Composition
Il s'agit d'une juridiction paritaire (composée d'un nombre égal d'employeurs et de salariés élus par leurs 

pairs).
Chaque conseil de prud'hommes est divisé en 5 sections comprenant chacune un bureau de conciliation et 

un bureau des jugements.
- Saisine

Le conseil compétent est en principe celui du lieu où est située l'entreprise concernée.
La section compétente est, en général, celle correspondant à l'activité de l'entreprise.
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- au greffe du conseil ou
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Accord
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La somme en jeu est-elle supérieure à 4000 €? 
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LA PROCEDURE DEVANT LE CONSEIL DE 
PRUD'HOMMES


